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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1955/85 DE LA COMMISSION
du 16 juillet 1985

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018 /84 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 5,

vu le règlement n0 1 29 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (4), et notamment son article 3 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le
règlement (CEE) n0 3131 /84 (*) et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que la campagne de commercialisation
1985/ 1986 dans le secteur du froment dur débute le 1 er
juillet 1985 ; que, pour ce produit, le Conseil n'a pas, à
ce jour, adopté les prix pour cette campagne ; que la
Commission, en application des missions qui lui sont
confiées par le traité, est conduite à prendre les
mesures conservatoires indispensables pour assurer la
continuité du fonctionnement de la politique agricole
commune dans le secteur du froment dur ;

considérant que, afin d'assurer la continuité du fonc
tionnement du régime d'importation pour le froment

dur ainsi que pour les gruaux et semoules de froment
dur, il convient de prendre en compte pour le calcul
des prélèvements un prix égal au prix de seuil fixé
pour la campagne de commercialisation 1984/ 1985
applicable le 1 er juillet 1984, soit 352,67 Écus par
tonne pour le froment dur et 547,09 Écus par tonne
pour les gruaux et semoules de froment dur ; que ces
prix sont ajustés à partir du 1 er août 1985 de montants
identiques aux majorations mensuelles fixées par le
règlement (CEE) n0 1020/84 (6) ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 974/71 Q, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 855/84 (8),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
15 juillet 1985 ;

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 3131 /84 aux prix d'offre et
aux cours de ce jour, dont la Commission a connais
sance, conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur conformément à l'annexe du présent
règlement,

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(4 JO n0 L 107 du 19 . 4 . 1984, p. 1 .
(3) JO n0 106 du 30 . 10 . 1962, p . 2553/62.
(4) JO n0 L 263 du 19 . 9 . 1973 , p. 1 .
(4 JO n0 L 293 du 10 . 11 . 1984, p. 1 .

(6) JO n» L 107 du 19 . 4. 1984, p. 6 .
O JO n0 L 106 du 12 . 5 . 1971 , p. 1 .
(8) JO n0 L 90 du 1 . 4 . 1984, p. 1 .
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l' importation des produits visés à l'article 1 er points a), b) et
c) du règlement (CEE) n0 2727/75 sont fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 juillet 1985 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 juillet 1985 , fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle
(en Écus / t)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 B I
10.01 B II
10.02
10.03
10.04
10.05 B

10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D I
10.07 D II
11.01 A

11.01 B

1 1.02 A I a)

1 1.02 A I b)

Froment (blé) tendre et méteil
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs , autre que maïs hybride
destiné à l'ensemencement
Sarrasin
Millet
Sorgho
Triticale
Autres céréales
Farines de froment (blé) ou de
méteil
Farines de seigle
Gruaux et semoules de froment (blé)
dur

Gruaux et semoules de froment (blé)
tendre

125,91
142,89 (') O
1 18,90 (4
112,55
93,84

97,1 1 (2) (3)
0

87,81 (4)
1 26,52 (4)
O
o o

192,09
182,28

234,48

204,35

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directe
ment de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de
0,60 Écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n0 486/85 les prélèvements ne
sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et
importés dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Paci
fique ou des pays et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l' impor
tation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par tonne .

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l' importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directe
ment transportés de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est
diminué de 0,60 Écu par tonne.

(*) Le prélèvement perçu à l' importation de seigle produit en Turquie et
directement transporté de ce pays dans la Communauté est défini par
les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil et (CEE) n° 2622/71 de
la Commission .

C) Lors de l' importation du produit relevant de la sous-position
10.07 D I (triticale), il est perçu le prélèvement applicable au seigle .
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REGLEMENT (CEE) N° 1956/85 DE LA COMMISSION
du 16 juillet 1985

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales , la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1018/84 (2), et
notamment son article 15 paragraphe 6,

vu le règlement n0 1 29 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (4), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règle
ment (CEE) n0 2222/84 (*) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles

à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)

n° 974/71 (% modifie en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 855/84 0,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
15 juillet 1985 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux
prélèvements actuellement en vigueur doivent être
modifiées conformément à l'annexe du présent règle
ment,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt
visées à l'article 15 du règlement (CEE) n0 2727/75
sont fixées conformément à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 juillet
1985.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.
jPar la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 107 du 19 . 4. 1984, p. 1 .
(3) JO n° 106 du 30 . 10 . 1962, p . 2553/62.
(4) JO n° L 263 du 19 . 9 . 1973 , p. 1 .
O JO n° L 205 du 1 . 8 . 1984, p. 4.

O JO n° L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
O JO n0 L 90 du 1 . 4 . 1984, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 16 juillet 1985 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Céréales et farines

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

7

1 " terme

8

2e terme

9

3e terme

10

10.01 B I

10.01 B II

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 A

10.07 B

10.07 C

10.07 D

11.01 A

Froment (blé tendre et méteil)
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Sarrasin

Millet

Sorgho
Autres céréales

Farines de froment (blé) ou de méteil

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

1,27
0

0

0

4,05
0

0

0

0

0

0

1,27
0

0

0

4,05
0

0

0

0

0

0

6,32
0

0

0

9,69
0

0

4,55
0

0

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

7

1 " terme

8

2e terme

9

3e terme

10

4e terme

11

1 1.07 A I (a)

1 1 .07 A I (b)

1 1.07 A II (a)

11.07 A II (b)

11.07 B

Malt de froment (blé), non torréfié, présenté
sous forme de farine

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
autrement que sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté autrement que sous forme de farine
Malt torréfié

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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DECISION N° 1957/85/CECA DE LA COMMISSION

du 15 juillet 1985
portant suspension de l'application du droit antidumping définitif sur les
importations d'ébauches en rouleaux, pour tôles, en fer ou en acier, originaires

du Brésil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier,

vu la décision n0 2177/84/CECA de la Commission ,
kdu 27 juillet 1984, relative à la défense contre des
importations de pays non membres de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, qui font
l'objet de dumping ou de subventions ('), et notam
ment ses articles 12 et 16,

après consultations au sein du comité consultatif
institué par ladite décision,

considérant ce qui suit :

Par sa décision n0 2182/83/CECA (2), la Commission a
institué un droit antidumping définitif sur les importa
tions d'ébauches en rouleaux, pour tôles, en fer ou en
acier, relevant des sous-positions ex 73.08 A et 73.08 B
du tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.08-03, 05, 07, 21 , 25, 29, 41 , 45 et 49,
originaires du Brésil .

Le 1 er avril 1985, la Communauté et le Brésil ont
conclu un arrangement concernant le commerce de
produits de l'acier, dont les ébauches en rouleaux, pour
tôles, en fer ou en acier, du type susmentionné . Cet
arrangement prévoit, entre autres dispositions, le
respect de certains niveaux de prix à l'exportation des
produits en question dans la Communauté . Il établit,
en outre, certaines restrictions quantitatives pour les
exportations de ces produits dans la Communauté .

Compte tenu de cet arrangement, et notamment de ses
dispositions relatives aux prix et quantités, la Commis
sion estime que l'application du droit antidumping
n'est plus nécessaire pour défendre les intérêts de la
Communauté . Il convient, en conséquence, de
suspendre le droit antidumping définitif à compter du
1 " avril 1985,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'application du droit antidumping définitif institué
par la décision n0 2182/83/CECA sur les importations
d'ébauches en rouleaux, pour tôles, en fer ou en acier,
relevant des sous-positions ex 73.08 A et 73.08 B du
tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.08-03 , 05, 07, 21 , 25, 29, 41 , 45 et 49,
originaires du Brésil , est suspendue pour les importa
tions effectuées après le 1 er avril 1985.

Article 2

Tout droit antidumping appliqué aux produits visés à
l'article 1 er en application de la décision n0 2182/83/
CECA après le 1 er avril 1985 est remboursé par les
autorités de l'État membre dans lequel il a été perçu.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 15 juillet 1985.
Par la Commission

Willy DE CLERCQ

Membre de la Commission

(') JO n0 L 201 du 30 . 7 . 1984, p. 17 .
O JO n0 L 210 du 2. 8 . 1983, p. 5 .
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DECISION N° 1958/85/CECA DE LA COMMISSION

du 15 juillet 1985
portant suspension de l'application du droit antidumping définitif sur les
importations de certaines tôles de fer ou d'acier, simplement laminées à chaud,

originaires du Brésil

n est plus nécessaire pour défendre les intérêts de la
Communauté. Il convient, en conséquence, de
suspendre le droit antidumping définitif à compter du
1 " avril 1985,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'application du droit antidumping définitif institué
par la recommandation n0 1230/83/CECA sur les
importations de tôles de fer ou d'acier, simplement
laminées à chaud, d'une épaisseur minimale de 3
millimètres, relevant de la sous-position ex 73.13 B I a)
du tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.13-17, 19 , 21 et 23 , originaires du Brésil,
est suspendue pour les importations effectuées après le
1 er avril 1985.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier,

vu la décision n0 2177/84/CECA de la Commission,
du 27 juillet 1984, relative à la défense contre des
importations de pays non membres de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, qui font
l'objet de dumping ou de subventions ('), et notam
ment ses articles 12 et 16,

après consultations au sein du comité consultatif
institué par ladite décision ,
considérant ce qui suit :

Par sa recommandation n0 1230/83/CECA (2), la
Commission a institué un droit antidumping définitif
sur les importations de tôles de fer ou d'acier, simple
ment laminées à chaud, d'une épaisseur minimale de 3
millimètres, relevant de la sous-position ex 73.12 B I a)
du tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.13-17, 19 , 21 et 23 , originaires du Brésil .
Le 1 er avril 1985, la Communauté et le Brésil ont
conclu un arrangement concernant le commerce de
produits de l'acier, dont lés tôles du type susmen
tionné. Cet arrangement prévoit, entre autres disposi
tions, le respect de certains niveaux de prix à l'exporta
tion des produits en question dans la Communauté . Il
établit, en outre, certaines restrictions quantitatives
pour les exportations de ces produits dans la Commu
nauté .

Compte tenu de cet arrangement, et notamment de ses
dispositions relatives aux prix et quantités, la Commis
sion estime que l'application du droit antidumping

Article 2

Tout droit antidumping appliqué aux produits visés à
l'article 1 er en application de la recommandation
n0 1230/83/CECA après le 1 er avril 1985 est
remboursé par les autorités de l'État membre dans
lequel il a été perçu.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 15 juillet 1985.
Par la Commission

Willy DE CLERCQ

Membre de la Commission

(') JO n° L 201 du 30. 7 . 1984, p. 17 .
O JO n° L 131 du 20 . 5 . 1983, p. 13 .
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DECISION N° 1959/85/CECA DE LA COMMISSION

du 15 juillet 1985
portant suspension de l'application du droit antidumping définitif sur les
importations de certaines tôles de fer ou d'acier, simplement laminés à froid,

originaires du Brésil

n est plus nécessaire pour défendre les intérêts de la
Communauté . Il convient, en conséquence, de
suspendre le droit antidumping définitif à compter du
1 er avril 1985,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier,

vu la décision n0 2177/84/CECA de la Commission,
du 27 juillet 1984, relative à la défense contre des
importations de pays non membres de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, qui font
l'objet de dumping ou de subventions ('), et notam
ment ses articles 12 et 16,

après consultations au sein du comité consultatif
institué par ladite décision ,

considérant ce qui suit :

Par sa recommandation n0 2975/82/CECA (2), la
Commission a institué un droit antidumping définitif
sur les importations de tôles de fer ou d'acier simple
ment laminées à froid, d'une épaisseur inférieure à 3
millimètres, relevant des sous-positions 73.13 B II b) et
c) du tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.13-43, 45, 47 et 49, originaires du Brésil .
Le 1 er avril 1985, la Communauté et le Brésil ont
conclu un arrangement concernant le commerce de
produits de l'acier, dont les tôles du type susmen
tionné. Cet arrangement prévoit, entre autres disposi
tions, le respect de certains niveaux de prix à l'exporta
tion des produits en question dans la Communauté . Il
établit, en outre, certaines restrictions quantitatives
pour les exportations de ces produits dans la Commu
nauté.

Compte tenu de cet arrangement, et notamment de ses
dispositions relatives aux prix et quantités, la Commis
sion estime que l'application du droit antidumping

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'application du droit antidumping définitif institué
par la recommandation n° 2975/82/CECA sur les
importations de tôles de fer ou d'acier simplement
laminées à froid, d'une épaisseur inférieure à 3 milli
mètres, relevant des sous-positions 73.13 B II b) et c)
du tarif douanier commun, correspondant aux codes
Nimexe 73.13-43, 45, 47 et 49, originaires du Brésil,
est suspendue pour les importations effectuées après le
1 er avril 1985 .

Article 2

Tout droit antidumping appliqué aux produits visés à
l'article 1 er en application de la recommandation
n0 2975/82/CECA après le 1 er avril 1985 est remboursé
par les autorités de l'État membre dans lequel il a été
perçu.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

La présente décision est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 15 juillet 1985.
Par la Commission

Willy DE CLERCQ

Membre de la Commission

0 JO n0 L 201 du 30 . 7. 1984, p. 17 .
2 JO n0 L 312 du 9 . 11 . 1982, p. 10 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1960/85 DE LA COMMISSION
du 16 juillet 1985

modifiant le règlement (CEE) n° 2315/76 relatif à la vente de beurre de stock
public

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion du
lait et des produits laitiers,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil , du 27
juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le ' secteur du lait et des produits laitiers ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
1298/85 (2), et notamment son article 6 paragraphe 7,

considérant que le règlement (CEE) n° 2315/76 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 734/84 (4), stipule à l'article 1 er que le
produit mis en vente doit avoir été stocké par l'orga
nisme d'intervention avant le 1 er février 1983 ;

considérant que, compte tenu de l'évolution des
stocks, il convient d'étendre ces ventes au beurre entré
en stock avant le 1 er juin 1983 ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 1 er du règlement (CEE) n° 2315/76, la date
du 1 er février 1983 est remplacée par la date du 1 " juin
1983 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

O JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
O JO n0 L 137 du 27. 5 . 1985, p. 5 .
(3) JO n° L 261 du 25. 9 . 1976, p. 12.
4) JO n0 L 78 du 22. 3 . 1984, p. 8 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1961 /85 DE LA COMMISSION
du 15 juillet 1985

modifiant les limites quantitatives fixées à l'importation de certains produits
textiles originaires de la république populaire de Chine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2072/84 du Conseil , du 29
juin 1984, relatif au régime commun applicable aux
importations de certains produits textiles originaires de
la république populaire de Chine ('), amendé en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3560/84 (2), et
notamment les articles 7 et 10 ,

considérant que le règlement (CEE) n0 2072/84
reprend les limites quantitatives convenues avec la
république populaire de Chine et fixe leur répartition
entre les États membres pour 1985 ;
considérant que, en vertu de l'article 7 du règlement
(CEE) n0 2072/84, les répartitions ainsi opérées entre
États membres peuvent être ajustées afin d'assurer une
utilisation optimale de celles-ci ;

considérant que la république populaire de Chine a
demandé d'ajuster les répartitions entre États membres
des limites quantitatives communautaires convenues
afin de tenir compte de l'évolution des courants
commerciaux et de permettre à ses fournisseurs une

meilleure utilisation des limites communautaires
convenues ;

considérant que l'article 10 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 2072/84 prévoit que les limites quantitatives
peuvent être augmentées lorsque des besoins d'impor
tations supplémentaires se manifestent ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de textile,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les limites quantitatives relatives à des produits
textiles originaires de la république populaire de
Chine, fixées à l'annexe III du règlement (CEE)
n 0 2072/84, sont modifiées pour l'année 1985 comme
indiqué en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 15 juillet 1985.
Par la Commission

Willy DE CLERCQ

Membre de la Commission

(') JO n0 L 198 du 27. 7. 1984, p. 1 .
(2) JO n0 L 334 du 21 . 12 . 1984, p. 1 .
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ANNEXE

Caté
gorie

Numéro
du tarif douanier

commun

Code
Nimexe
( 1985)

Désignation des marchandises Pays
tiers

États
membres Unités

Limites
quantitatives

du 1 " janvier au
31 décembre 1985

3 56.07
A

56.07-01 , 04, 05 ,
07 , 08 , 10 , 12, 15,
19 , 20 , 22, 25 , 29 ,
30 , 31 , 35 , 38 , 39 ,
40 , 41 , 43 , 45 , 46,
47, 49

Tissus de fibres textiles synthétiques et
artificielles discontinues :

A. de fibres textiles synthétiques :
Tissus de fibres textiles synthétiques
discontinues , autres que rubanerie ,
velours , peluches , tissus bouclés (y
compris les tissus bouclés du genre
éponge) et tissus de chenille

Chine D
F
I

UK

Tonnes 464
257
352
173

6 61.01

B V d) 1
2
3

e) 1
2
3

61.02

B II e) 6 aa)
bb)
cc)

61.01-62, 64, 66 ,
72, 74, 76

61.02-66, 68 , 72

Vêtements de dessus pour hommes et
garçonnets

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes enfants :
B. autres :

Culottes, shorts et pantalons , tissés ,
pour hommes et garçonnets ; panta
lons , tissés , pour femmes, fillettes et
jeunes enfants , de laine , de coton ou
de fibres textiles synthétiques ou arti
ficielles

Chine BNL 1 000

pièces
551 (■)

7 60.05

A II b) 4 aa) 22
33
44
55

61.02

B II e) 7 bb)
cc)
dd)

60.05-22, 23 , 24 ,
25

61.02-78 , 82, 84

Vêtements de dessus , accessoires du vête
ment et autres articles de bonneterie non
élastique ni caoutchoutée :
A. Vêtements de dessus et accessoires du

vêtement :

II . autres :

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes enfants :
B. autres :

Chemisiers , blouse-chemisiers et
blouses de bonneterie (non élastique
ni caoutchoutée), ou tissés , pour
femmes, fillettes et jeunes enfants , de
laine , de coton ou de fibres textiles
synthétiques ou artificielles

Chine D
I

1 000

pièces
717
321

12 60.03
A
B I

II b)
C
D 60.03-11 , 19 , 20 ,

27 , 30 , 90

Bas , sous-bas , chaussettes , socquettes ,
protège-bas et articles similaires , de
bonneterie non élastique ni caoutchou
tée :

autres que bas de fibres textiles
synthétiques , pour femmes

Chine DK
GR

1 000

paires
394

(') Cette limite quantitative s applique uniquement aux pantalons longs couverts par les codes Nimexe 61.01-72, 74, 76 et 61.02-66, 68 et 72.
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Caté
gorie

Numéro
du tarif douanier

commun

Code
Nimexe
( 1985)

Désignation des marchandises Pays
tiers

États
membres

Unités

Limites
quantitatives

du 1 " janvier au
31 décembre 1985

26 60.05

A II b) 4 cc) 1 1
22
33
44

61.02

B II e) 4 bb)
cc)
dd)
ee)

60.05-45, 46 , 47,
48

61.02-48 , 52, 53 ,
54

Vêtements de dessus , accessoires du vête
ment et autres articles de bonneterie non
élastique ni caoutchoutée :

A. Vêtements de dessus et accessoires du
vêtement :

II . autres

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes enfants :

B. autres :

Robes tissées et robes de bonneterie ,
pour femmes, fillettes et jeunes
enfants (autres que bébés), de laine ,
de coton ou de fibres textiles synthé
tiques ou artificielles

Chine D

CEE

1 000

pièces
1 105

2 405

73 60.05

A II b) 3

60.05-16, 17 , 19

Vêtements de dessus , accessoires du vête
ment et autres articles de bonneterie non
élastique ni caoutchoutée :
A. Vêtements de dessus et accessoires du

vêtement :

II . autres :

Survêtements de sport (trainings)
de bonneterie non élastique ni
caoutchoutée , de laine, de coton
ou de fibres textiles synthétiques
ou artificielles

Chine D

CEE

1 000

pièces
542

1 544

76 61.01
B I

61.02

B II a)

61.01-13 , 15 , 17,
19

61.02-12, 14

Vêtements de dessus pour hommes et
garçonnets :

Vêtements de dessus pour femmes,
fillettes et jeunes enfants :
B. autres :

Vêtements de travail , tissés , pour
hommes et garçonnets
Tabliers , blouses et autres vêtements
de travail , tissés, pour femmes,
fillettes et jeunes enfants , de laine, de
coton ou de fibres textiles synthéti
ques ou artificielles

Chine D

CEE

Tonnes 1 537

2 449

78 61.01
Ail
B III

V f) 1
g) 1

2
3

61.01-09, 24 , 25,
26 , 81 , 92, 95 , 96

Vêtements de dessus pour hommes et
garçonnets :

Peignoirs de bain ; robes de chambre,
vestes d' intérieur et vêtements d'inté
rieur analogues , costumes, complets et
ensembles de ski , composes de deux
ou trois pièces , et autres vêtements de
dessus , tissés , pour hommes et garçon
nets , à l'exclusion des vêtements des
catégories 6 , 14 A, 14 B, 16 , 17, 21 , 76
et 79 , de laine, de coton ou de fibres
textiles synthétiques ou artificielles

Chine F
I

Tonnes 344 (')
265

(') Les limites quantitatives pour la catégorie 78 comprennent les vêtements de dessus pour femmes, autres , catégorie 81 .
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Caté
gorie

Numéro
du tarif douanier

commun

Code
Nimexe
(1985)

Désignation des marchandises Pays
tiers

États
membres Unités

Limites
quantitatives

du 1 er janvier au
31 décembre 1985

83 60.05

Alla)
b) 4 hh) 1 1

22
33
44

ijij) 1 1
kk) 11
11) 11
22
33
44

60.05-04, 76, 77,
78 , 79 , 81 , 85, 88 ,
89 , 90 , 91

Vêtements de dessus, accessoires du vête
ment et autres articles de bonneterie non
élastique ni caoutchoutée :

A. Vêtements de dessus et accessoires du
vêtement :

II . autres :

Vêtements de dessus, de bonne
terie non élastique ni caoutchou
tée, autres que vêtements des
catégories 5, 7, 26, 27 , 28 , 71 , 72,
73 , 74 et 75, de laine, de coton ou
de fibres textiles synthétiques ou
artificielles

Chine D Tonnes 270
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REGLEMENT (CEE) N° 1962/85 DE LA COMMISSION

du 16 juillet 1985

instituant une taxe compensatoire à l'importation de cerises originaires de
Hongrie

n0 31 10/83 (5), les cours a prendre en considération
doivent être constatés sur les marchés représentatifs
ou, dans certaines conditions, sur d'autres marchés ;

considérant que, pour les cerises originarie de Hongrie,
le prix d'entrée ainsi calculé s'est maintenu pendant
deux jours de marché successifs à un niveau inférieur
d'au moins 0,6 Écu à celui du prix de référence ;
qu'une taxe compensatoire doit, dès lors, être instituée
pour ces cerises ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime, il convient de retenir pour le calcul
du prix d'entrée :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n° 974/71 (% modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 855/84Q,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil , du 18
mai 1972, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1332/84 (2), et
notamment son article 27 paragraphe 2 deuxième
alinéa,

considérant que l'article 25 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 1035/72 prévoit que, si le prix d'entrée d'un
produit, importé en provenance d'un pays tiers , se
maintient pendant deux jours de marché successifs à
un niveau inférieur d'au moins 0,6 Écu à celui du prix
de référence, il est institué, sauf cas exceptionnel, une
taxe compensatoire pour la provenance en cause ; que
cette taxe doit être égale à la différence entre le prix de
référence et la moyenne arithmétique des deux
derniers prix d'entrée disponibles pour cette prove
nance ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/85 de la
Commission, du 27 mars 1985, fixant les prix de réfé
rence des cerises pour la campagne 1985 (3), fixe pour
ces produits de la catégorie de qualité I le prix de réfé
rence à 109,72 Écus par 100 kilogrammes net pour le
mois de juillet 1985 ;

considérant que le prix d'entrée pour une provenance
déterminée est égal au cours représentatif le plus bas
ou à la moyenne des cours représentatifs les plus bas
constatés pour au moins 30 % des quantités de la
provenance en cause, commercialisées sur l'ensemble
des marchés représentatifs pour lesquels des cours sont
disponibles, ce ou ces cours étant diminués des droits
et taxes visés à l'article 24 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 1035/72 ; que la notion de cours représentatif
est définie à l'article 24 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 1035/72 ;

considérant que, selon les dispositions de l'article 3
paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 21 1 8 /74 (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Il est perçu à l'importation de cerises (sous-position
08.07 C du tarif douanier commun) originaires de
Hongrie une taxe compensatoire dont le montant est
fixé à 15,80 Écus par 100 kilogrammes net.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet
1985.

(') JO n0 L 118 du 20 . 5 . 1972, p. 1 .
(2) JO n0 L 130 du 16. 5 . 1984, p. 1 .
(3) JO n0 L 88 du 28 . 3 . 1985, p. 26 .
(4) JO n0 L 220 du 10 . 8 . 1974, p. 20 .

O JO n" L 303 du 5 . 11 . 1983, p. 5 .
(6) JO n° L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
O JO n0 L 90 du 1 . 4 . 1984, p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 16 juillet 1985 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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REGLEMENT (CEE) N° 1963/85 DE LA COMMISSION
du 16 juillet 1985

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2), et
notamment son article 14 paragraphe 4,
vu le règlement (CEE) n0 1418/76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du
marché du riz (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1025/84 (4), et notamment son
article 12 paragraphe 4,
vu le règlement n° 129 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune Q,
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (*), et notamment son article 3 ,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des produits transformés à base de céréales
et de riz ont été fixés par le règlement (CEE)
n0 1734/85 Q, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1952/85 (8) ;
considérant que le règlement (CEE) n0 1027/84 du
Conseil du 31 mars 1984 (9) a modifié le règlement
(CEE) n0 2744/75 ( 10) en ce qui concerne les produits
relevant de la sous-position 23.02 A du tarif douanier
commun ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 974/71 (") modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 855/84 (12),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
15 juillet 1985 ;
considérant que le prélèvement applicable au produit
de base, fixé en dernier lieu, s'écarte de la moyenne
des prélèvements de plus de 3,02 Écus par tonne de
produit de base ; que les prélèvements actuellement en
vigueur doivent, dès lors, en vertu de l'article 1 er du
règlement (CEE) n0 1579/74 (n), être modifiés confor
mément à l'annexe du présent règlement,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir lors de l'importation des
produits transformés à base de céréales et de riz, rele
vant du règlement (CEE) n° 2744/75, modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1027/84, et
fixés à l'annexe du règlement (CEE) n0 1734/85 modi
fié , sont modifiés conformément à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 juillet
1985 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 107 du 19 . 4 . 1984, p. 1 .
(3) JO n0 L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
(4) JO n0 L 107 du 19 . 4 . 1984, p. 13 .
O JO n° 106 du 30 . 10 . 1962, p . 2553/62.
(6) JO n0 L 263 du 19 . 9 . 1973 , p. 1 .
O JO n0 L 166 du 26 . 6 . 1985, p. 19 .
(8) JO n0 L 183 du 16. 7 . 1985, p. 14.
O JO n0 L 107 du 19 . 4 . 1984, p. 15 .
( 10) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 .

(") JO n0 L 106 du 12. 5 . 1971 , p. 1 .
H JO n° L 90 du 1 . 4. 1984, p. 1 .
( I3) JO n° L 168 du 25 . 6 . 1974, p. 7 .



17. 7 . 85 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 184/ 17

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 16 juillet 1985 , modifiant les prélèvements
applicables à l' importation des produits transformés à base de céréales et de riz

(en Écus/t)

Numéro
du tarif douanier commun

Prélèvements

Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM) ACP ou PTOM

11.01 D (2) 172,54 166,50

1 1.02 A IV 0 172,54 166,50

1 1.02 B I a) 2 aa) 97,37 94,35

1 1.02 B I a) 2 bb) (2) 169,52 166,50

1 1.02 B I b) 2 (2) 169,52 166,50

1 1.02 B II a) (2) 169,63 166,61

1 1.02 C I (2) 203,45 200,43

1 1 .02 C IV (2) 151,02 148,00

1 1.02 D I (2) 130,80 127,78

1 1.02 D IV (2) 97,37 94,35

1 1.02 E I a) 2 (2) 97,37 94,35

1 1 .02 E I b) 2 (2) 191,04 185,00

1 1.02 E II a) (2) 231,53 225,49

11.02 F I (2) 231,53 225,49

1 1.02 F IV (2) 172,54 166,50
11.02 G I 99,99 93,95

1 1.07 A I a) 233,86 222,98

1 1.07 A I b) 177,49 166,61
11.08 A III 235,01 214,46
11.09 571,26 389,92

(2) Pour la distinction entre les produits des positions 11.01 et 11.02, dune part, et ceux de la sous-
position 23.02 A, d'autre part, sont considérés comme relevant des positions 11.01 et 11.02 les
produits ayant simultanément :
— une teneur en amidon (déterminée d après la méthode polarimétrique Ewers modifiée) supé

rieure à 45 % (en poids) sur matière sèche,
— une teneur en cendres (en poids) sur matière sèche (déduction faite des matières minérales

ayant pu être ajoutées) inférieure ou égale à 1,6 % pour le riz , 2,5 % pour le froment ou le
seigle, 3 % pour l'orge , 4 % pour le sarrasin , 5 % pour l'avoine et 2 % pour les autres céréales .

Les germes de céréales , entiers , aplatis, en flocons ou moulus, relèvent en tout cas de la posi
tion 11.02 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1964/85 DE LA COMMISSION
du 16 juillet 1985

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

à modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le -règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du
30 juin 1981 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1482/85 (2), et notam
ment son article 16 paragraphe 8 ,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n0 1 809/85 (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1953/85 (4) ;
considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 1809/85 aux
données dont la Commission a connaissance, conduit

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont,
pour le sucre brut de la qualité type et le sucre blanc,
fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 juillet
1985 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 1985 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(■) JO n0 L 177 du 1 . 7 . 1981 , p. 4 .
(2) JO n0 L 151 du 10 . 6 . 1985, p. 1 .
(3) JO n0 L 169 du 29 . 6 . 1985, p. 77 .
(4) JO n0 L 183 du 16 . 7 . 1985, p. 16 .

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 16 juillet 1985 , fixant les prélèvements à l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(en Écus/100 kg)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants 49,81
B. Sucres bruts 46,61 0

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du
sucre brut importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à l'accord sous forme d'échange de lettres codifiant et modifiant le texte du
protocle n0 3 de l'accord entre la Communauté économique européenne et la république

d'Autriche

(« Journal officiel des Communautés européennes » n" L 323 du 11 décembre 1984.)

— Page 22, liste A, position 50.07 (') du tarif douanier commun, première colonne :
au lieu de : *■ 50.07 (') »,
lire « ex 50.07 (') ».

— Page 34, liste A, position 65.05 du tarif douanier commun, quatrième colonne :
au lieu de : • Fabrication à partir de fils et fibres textiles »,
lire : « Fabrication à partir de fils ou de fibres textiles ».

— Page 43, liste A, position 87.09 du tarif douanier commun, deuxième colonne :
au lieu de : «... avec ou sans side-cars ; »,
lire : «... avec ou sans side-car ; ».

— Page 49 , liste B, position ex 68.13 du tarif douanier commun, troisième colonne, le texte est
remplacé par le texte suivant :
« Fabrication d'ouvrages en amiante , en mélanges à base d'amiante ou à base d'amiante et de
carbonate de magnésium ».

— Page 50, liste B, position ex 71.05 du tarif douanier commun, deuxième colonne,
le terme « d'argent » est inséré après les termes « Argent et alliages ».

— Page 51 , liste B, position ex 71.16 du tarif douanier commun, deuxième colonne :
au lieu de : «... bracelets de montre »,
lire : «... bracelets de montres ».

Rectificatif au règlement (CEE) n° 1300/85 du Conseil , du 23 mai 1985 , modifiant le
règlement (CEE) n° 2915/79 en ce qui concerne l'application d'un prélèvement réduit à

certains fromages

(« Journal officiel des Communautés européennes » n" L 137 du 27 mai 1985.)

Page 7 :
— premier considérant :

au lieu de : «... modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3340/84 (5), »,
lire : «... modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3690/84 (*), » ;

— la foot-note (*) est à lire comme suit :
«O JO n0 L 341 du 29 . 12 . 1984, p. 8 .»;

— article 1 er :

au lieu de : « 1 . Sans préjudice des paragraphes 2, 3 et 4, le prélèvement . . . »,
i lire : « 1 . Sans préjudice des paragraphes 2, 3 , 4 et 5, le prélèvement . . . . ».
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Rectificatif au règlement (CEE) n° 1736/85 du Conseil , du 4 juin 1985 , portant suspension
temporaire des droits autonomes du tarif douanier commun sur un certain nombre de

produits industriels

(« Journal officiel des Communautés européennes » n" L 170 du 1" juillet 1985.)

1 . Tableau II

a) page 1 1 , deuxième produit :
— dimensions = 43 x 44 mm,
— les deux premiers sigles = BDL au lieu de BDI ;

b) page 14, deuxième produit :
dimensions = 17 x 39 mm ;

c) page 17, troisième produit :
nombre de broches = 22 ;

d) page 22, deuxième produit, Réseau logique . . . (FPLA) . . .,
le taux du droit est de 5 % et non pas 0 % ;

e) page 32, troisième produit, sigle AM 7901 ,
le taux du droit est de 8,5 % et non pas 0 % .

2. Tableau III

a) page 40, troisième produit :
au lieu de : « 27 — 1 5 B II »

lire : « 27 — 13 B II »;

b) page 43, sixième produit :
au lieu de : « Alprostadi (DCI) »
lire : « Alprostadil (DCI) » ;

c) page 43, huitième produit :
au lieu de : « 29 — 19 D »

lire : « 29 — 19 C » ;

d) page 44, dernier produit :
au lieu de : « 29 — 31 »

lire : « 29 — 3 1 B » ;

e) page 45, septième produit :
au lieu de : « 20 — 03 A II b) »,
lire : « 30 — 03 A II b) » ;

f) page 47, sixième produit :
au lieu de : « ex 29 — 42 C I »,
lire : « 29 — 42 C I » ;

g) page 47, avant-dernier produit :
au lieu de : «... fruits myrobolan »
lire : « fruits du myrobolan » ;

h) page 54, cinquième produit :
ajouter « ex » au numéro du tarif douanier ;

ij) page 54, dixième produit :
in fine « mélamineformaldéhyde » ;

k) page 54, douzième produit :
au lieu de : « tolérance de ± 1 5 % »
lire : « tolérance de + 1 5 % ».
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